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A. Normes de référence 

Code électoral 

Livre Ier : Election des députés, des conseillers départementaux, des conseillers municipaux et des 
conseillers communautaires  
Titre II : Dispositions spéciales à l'élection des députés  
Chapitre IV : Incompatibilités  

- Article LO 146 

Sont incompatibles avec le mandat parlementaire les fonctions de chef d'entreprise, de président de conseil 
d'administration, de président et de membre de directoire, de président de conseil de surveillance, 
d'administrateur délégué, de directeur général, directeur général adjoint ou gérant exercées dans : 
1° Les sociétés, entreprises ou établissements jouissant, sous forme de garanties d'intérêts, de subventions ou, 
sous forme équivalente, d'avantages assurés par l'Etat ou par une collectivité publique sauf dans le cas où ces 
avantages découlent de l'application automatique d'une législation générale ou d'une réglementation générale ; 
2° Les sociétés ayant exclusivement un objet financier et faisant publiquement appel à l'épargne, ainsi que les 
sociétés civiles autorisées à faire publiquement appel à l'épargne et les organes de direction, d'administration ou 
de gestion de ces sociétés ; 
3° Les sociétés ou entreprises dont l'activité consiste principalement dans l'exécution de travaux, la prestation de 
fournitures ou de services pour le compte ou sous le contrôle de l'Etat, d'une collectivité ou d'un établissement 
public ou d'une entreprise nationale ou d'un Etat étranger ; 
4° Les sociétés ou entreprises à but lucratif dont l'objet est l'achat ou la vente de terrains destinés à des 
constructions, quelle que soit leur nature, ou qui exercent une activité de promotion immobilière ou, à titre 
habituel, de construction d'immeubles en vue de leur vente ; 
5° Les sociétés dont plus de la moitié du capital est constituée par des participations de sociétés, entreprises ou 
établissements visés aux 1°, 2°, 3° et 4° ci-dessus. 
Les dispositions du présent article sont applicables à toute personne qui, directement ou par personne interposée, 
exerce en fait la direction de l'un des établissements, sociétés ou entreprises ci-dessus visés. 
 
 

- Article LO 151-2 

Modifié par LOI organique n°2013-906 du 11 octobre 2013 - art. 2 (V)  

Le bureau de l'Assemblée nationale examine si les activités professionnelles ou d'intérêt général mentionnées 
par les députés dans la déclaration d'intérêts et d'activités, en application du 11° du III de l'article LO 135-1, sont 
compatibles avec le mandat parlementaire. S'il y a doute sur la compatibilité des fonctions ou activités exercées, 
le bureau de l'Assemblée nationale, le garde des sceaux, ministre de la justice, ou le député lui-même saisit le 
Conseil constitutionnel.  
Si le Conseil constitutionnel décide que le député est en situation d'incompatibilité, ce dernier régularise sa 
situation au plus tard le trentième jour qui suit la notification de la décision du Conseil constitutionnel.  
A défaut, le Conseil constitutionnel le déclare démissionnaire d'office de son mandat. 
 
 
 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
- Décision n° 76-2 I du 15 juillet 1976 - Examen de la compatibilité de certaines fonctions avec 

l'exercice d'un mandat parlementaire (Roger BOILEAU, sénateur) 

1. Considérant qu'aux termes de l'article LO 146 du code électoral "sont incompatibles avec le mandat 
parlementaire des fonctions d'administrateur délégué exercées dans :  
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4) les sociétés ou entreprises à but lucratif dont l'objet est l'achat ou la vente de terrains destinés à des 
constructions, quelle que soit leur nature ou qui exercent une activité de promotion immobilière ou, à titre 
habituel, de construction d'immeubles en vue de leur vente" ;  
2. Considérant que, si les sociétés anonymes coopératives de production d'habitations à loyer modéré dont le 
régime est fixé par la loi n° 71-579 du 16 juillet 1971 et la loi n° 71-580 de la même date, ainsi que par le décret 
n° 74-239 du 15 mars 1974, et dont les statuts types ont été fixés par le décret n° 74-240 de la même date, tout 
en ressortissant de la législation des habitations à loyer modéré, sont, en tant que sociétés anonymes soumises 
aux dispositions de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales et sont, dans l'exercice de 
leur activité, amenées à faire des actes de commerce qui peuvent avoir un caractère lucratif, il n'en demeure pas 
moins que la raison d'être de ces sociétés est, de la part de leurs créateurs et de leurs sociétaires, la construction 
de logements dans un intérêt social et non un profit pécuniaire ; que si leurs opérations peuvent laisser apparaître 
un excédent, l'intérêt distribuable est statutairement limité et que, d'ailleurs, elles ne sont pas assujetties à l'impôt 
sur les bénéfices industriels et commerciaux ; qu'au surplus, à la dissolution de la Société, l'actif ne peut être 
transféré qu'à un autre organisme d'HLM ; que, dès lors, elles ne sauraient être regardées comme ayant un but 
lucratif au sens de l'article LO 146 du code électoral ; que, dans ces conditions, elles ne sont pas au nombre des 
sociétés visées au paragraphe 4 de l'article 15 précité de l'ordonnance n° 58-998 du 24 octobre 1958 portant loi 
organique relative aux conditions d'éligibilité et aux incompatibilités parlementaires ;  
3. Considérant, en conséquence, que l'exercice par M BOILEAU, sénateur, des fonctions non rémunérées 
d'administrateur délégué dans une des sociétés anonymes coopératives de production d'habitations à loyer 
modéré visées à l'alinéa précédent n'est pas incompatible avec son mandat parlementaire ; 
 
 

- Décision n° 1977-5 I du 18 octobre 1977 - Examen de la compatibilité de certaines fonctions avec 
l'exercice du mandat parlementaire (Monsieur Marcel DASSAULT, député)  

7. Considérant que, comme tout texte édictant une incompatibilité et qui a donc pour effet de porter une atteinte 
à l'exercice d'un mandat électif, le dernier alinéa de l'article LO 146 du Code électoral ne saurait faire l'objet 
d'une interprétation extensive ; qu'en conséquence, l'incompatibilité qu'il prévoit ne peut être étendue aux 
personnes qui, détenant la propriété d'une partie, quelle qu'en soit l'importance, du capital d'une société exercent 
les droits qui y sont attachés ; que, dès lors, la circonstance que M Marcel DASSAULT détient la majorité des 
titres de différentes sociétés entrant dans le champ d'application des dispositions ci-dessus rappelées n'a pas pour 
effet de le placer en situation d'incompatibilité ;  
 
 

- Décision n° 2004-19 I du 23 décembre 2004 - Situation de Monsieur Serge DASSAULT, sénateur 
de l'Essonne, au regard du régime des incompatibilités parlementaires  

. En ce qui concerne les 1° à 4° de l'article L.O. 146 :  
5. Considérant que, si M. Dassault exerce dans certaines sociétés des fonctions visées par le premier alinéa de 
l'article L.O. 146, il résulte de l'instruction que lesdites sociétés n'entrent pas dans le champ d'application de cet 
article ; que, par ailleurs, il n'exerce au sein des sociétés qui entrent dans le champ d'application de l'article L.O. 
146 aucune des fonctions qui sont visées par le premier alinéa de cet article ; 
 
 

- Décision n° 2009-27 I du 18 mars 2009 - Situation de Monsieur Serge DASSAULT, sénateur de 
l'Essonne, au regard du régime des incompatibilités parlementaires  

2. Considérant qu'aux termes de l'article L.O. 146 du code électoral, applicable en l'espèce : " Sont 
incompatibles avec le mandat parlementaire les fonctions de chef d'entreprise, de président de conseil 
d'administration, de président et de membre de directoire, de président de conseil de surveillance, 
d'administrateur délégué, de directeur général, directeur général adjoint ou gérant exercées dans : ... - 3º les 
sociétés ou entreprises dont l'activité consiste principalement dans l'exécution de travaux, la prestation de 
fournitures ou de services pour le compte ou sous le contrôle de l'Etat, d'une collectivité ou d'un établissement 
public ou d'une entreprise nationale ou d'un Etat étranger ; - 4º les sociétés ou entreprises à but lucratif dont 
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l'objet est l'achat ou la vente de terrains destinés à des constructions, quelle que soit leur nature, ou qui exercent 
une activité de promotion immobilière ou, à titre habituel, de construction d'immeubles en vue de leur vente... - 
Les dispositions du présent article sont applicables à toute personne qui, directement ou par personne interposée, 
exerce en fait la direction de l'un des établissements, sociétés ou entreprises ci-dessus visés " ;  
3. Considérant que tout texte édictant une incompatibilité et qui a donc pour effet de porter une atteinte à 
l'exercice d'un mandat électif doit être strictement interprété ; que tel est le cas de l'article L.O. 146 du code 
électoral ;  
4. Considérant, d'une part, que, si les sociétés mentionnées dans la déclaration de M. Dassault entrent dans le 
champ d'application de l'article L.O. 146, il n'exerce au sein de ces sociétés aucune des fonctions qui sont visées 
par son premier alinéa ;  
5. Considérant, d'autre part, qu'il ne résulte pas des éléments d'information dont dispose le Conseil 
constitutionnel que M. Dassault exerce en fait, au jour de la présente décision, directement ou par personne 
interposée, la direction de l'une ou de plusieurs des sociétés entrant dans le champ d'application de l'article L.O. 
146, qu'il s'agisse de celles ayant fait l'objet de sa nouvelle déclaration ou des sociétés appelées à participer au 
capital de celles-ci ;  
 
 

- Décision n° 2010-28 I du 14 décembre 2010 - Situation de Monsieur Philippe MARINI, sénateur 
de l'Oise, au regard du régime des incompatibilités parlementaires  

1. Considérant que la question posée au Conseil constitutionnel est de savoir si M. Philippe MARINI se 
trouverait, à raison des fonctions de membre du conseil de surveillance de la société foncière INEA qu'il 
envisage d'exercer, dans un des cas d'incompatibilité prévus par le code électoral ; 
2. Considérant qu'aux termes de l'article L.O. 146 du code électoral, applicable aux sénateurs en vertu de 
l'article L.O. 297 du même code : « Sont incompatibles avec le mandat parlementaire les fonctions de chef 
d'entreprise, de président de conseil d'administration, de président et de membre de directoire, de président de 
conseil de surveillance, d'administrateur délégué, de directeur général, directeur général adjoint ou gérant 
exercées dans : .. . 
« - 4º les sociétés ou entreprises à but lucratif dont l'objet est l'achat ou la vente de terrains destinés à des 
constructions, quelle que soit leur nature, ou qui exercent une activité de promotion immobilière ou, à titre 
habituel, de construction d'immeubles en vue de leur vente .. . » ; 
3. Considérant qu'aux termes de l'article L.O. 147 du même code, également applicable aux sénateurs : « Il est 
interdit à tout député d'accepter, en cours de mandat, une fonction de membre du conseil d'administration ou de 
surveillance dans l'un des établissements, sociétés ou entreprises visés à l'article L.O. 146 » ; 
4. Considérant que l'article 3 des statuts de la société INEA dispose : « La société a pour objet : 
« À titre principal, l'acquisition ou la construction d'immeubles en vue de la location, ou la détention directe ou 
indirecte de participations dans des personnes morales à objet identique et la gestion de ces participations ; 
« Accessoirement, 
« a. La société pourra céder dans le cadre d'arbitrage de son patrimoine les immeubles ou participations ci-
dessus visées ; 
« b. la société pourra exercer directement ou indirectement ou par personne interposée toute activité immobilière 
; 
« c. la société pourra procéder à l'acquisition, la gestion ou la cession de toutes valeurs mobilières quelconques ; 
« d. elle pourra assurer et réaliser le conseil en stratégie financière et immobilière, en management, en gestion et 
en organisation ; 
« et, généralement, toutes les opérations financières, mobilières et immobilières, industrielles et commerciales 
se rattachant directement ou indirectement, à l'objet ci-dessus spécifié et pouvant contribuer au développement 
de la société. 
« La société peut réaliser toutes les opérations qui sont compatibles avec cet objet, s'y rapportent et contribuent à 
sa réalisation » ; 
5. Considérant qu'il résulte de ses statuts que la société foncière INEA entre dans le champ d'application des 
dispositions du 4° de l'article L.O. 146 du code électoral ; que les fonctions de membre de son conseil de 
surveillance sont donc incompatibles avec le mandat de sénateur de M. MARINI en application des dispositions 
combinées des articles L.O. 146, L.O. 147 et L.O. 297 du même code, 
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